
     Monsieur Eric PIOLLE 

        Maire de Grenoble 

  Union des Habitants du CentreVille     

3, passage du Palais 38000 GRENOBLE 

   uhcv.grenoble@gmail.com  

        Grenoble, le 21 décembre 2016

        

Monsieur le Maire, 

Au cours de la réunion publique qui a suivi l’assemblée  générale de l’UHCV du 24 mai 2016, 

a été débattu le problème des tags en Centre-Ville, plus précisément lorsque les rideaux 

métalliques des commerces en sont l’objet. 

Afin de répondre, d’une part, au souhait des habitants et usagers du Centre-Ville de vivre et 

d’évoluer dans un environnement historique qui aurait recouvré sa sobriété et son élégance et, 

d’autre part, au  souci des commerçants  -  victimes d’agressions esthétiques  contre lesquelles 

ils se sentent impuissants -, nous avions proposé une solution, peu onéreuse, qui semblait 

avoir recueilli  le consensus des présents, notamment de vous-même et Monsieur l’Elu de 

Secteur.  

Nous vous en rappelons l’idée générale : il s’agirait, dans le cadre d’un « Plan fresques 

apaisantes », de mettre à profit le talent de peintres grenoblois pour apaiser les rideaux tagués 

de tous les commerçants, à l’exception de ceux qui ne le souhaitent pas, conformément à la 

Charte de qualité que nous vous avions présentée lors de la réunion et qui est ici rappelée en 

annexe. 

Appelant  votre attention  sur le fait  que le  cœur historique  de Grenoble-Alpes Métropole  et 

ses vieilles pierres méritent  d’être préservés, voire réhabilités en tant que cadre de vie 

attrayant pour la promenade à pied,  nous vous saurions gré de nous faire savoir ce que vous 

nous proposez pour que d’ici le début de l’été prochain un art populaire unanimement partagé 

et admiré, tel par exemple que celui de rocadesud.com, apaise les rideaux de fer dans l’espace 

urbain du Centre-Ville. 

L'UHCV, soucieuse de son cadre de vie et de l’attractivité du Centre-Ville, est à votre 

disposition pour poursuivre la réflexion sur ce sujet d’importance. 

Vous remerciant par avance de l’intérêt que vous accorderez à notre demande, nous vous 

assurons, Monsieur le Maire, de toute notre considération. 

 

        Le Conseil d’Administration 

 

 

PJ : notre présentation à la réunion 24 mai 2016 (2 pages) 

       exemples de réalisations illustrant l’idée de notre plan fresques (2 pages) 


